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Les moineaux
de Gilgen
Multiplication sournoise des cas d'"interdiction

professionnelle": cette enseignante, membre

des Organisations progressistes, dont la
nomination est refusée à Kôniz (Berne); cette
infirmière-chef "déplacée" au Centre hospitalier

vaudois pour "rupture de liens de
confiance " (participation à un débrayage) ; et tout
récemment encore cet étudiant en médecine
dont le poste de sous-assistant n 'a pas été
confirmé à l'Université de Zurich parce qu'il avait
participé à un séminaire public du Parti suisse
du travail. Et à juste titre, la protestation du
PST n'a pas tardé: "Nous n'admettrons pas ".

On doute pourtant que le médecin, officier
supérieur et responsable zurichois du
Département de l'instruction publique, Alfred
Gilgen, à qui on doit cette décision scandaleuse,
change d'avis, lui qui déclarait en avril 1975
à la-"Weltwoche", "la question n'est pas de
savoir si on tire sur des moineaux avec des
canons, mais si on descend bien les moineaux":
cette philosophie musclée du bien de l'Etat
justifie à l'avance toutes les bavures. Peu de
chances donc de toucher Alfred Gilgen en lui
rappelant le bien-fondé des règles démocratiques

de la liberté d'expression.

Il reste que A. Gilgen est l'élu de l'Alliance
des indépendants au Conseil d'Etat zurichois.
Faudra-t-il s'adresser à la Migros pour lui faire
rendre des comptes

Les plus faibles
à la caisse

l'économie est menacée";pourront en bénéficier

les régions dites à "monoculture
industrielle", c'est-à-dire, selon les nouvelles normes

fixées par le Conseil fédéral, celles dont
20% au moins de la population active est
occupée dans une seule branche de l'industrie et
des arts et métiers. Les régions horlogères sont
ici concernées au premier chef.

On sait que les engagements de la Confédération

n'iront pas bien loin: 250 millions de
francs au maximum (cautionnements, allégements

fiscaux, contributions au service de
l'intérêt des crédits bancaires, le tout sur dix
ans). Il reste que cette intervention des
pouvoirs publics — elle devrait en toute logique
susciter les protestations du Vorort, si chatouilleux

au chapitre des "immixtions" de l'Etat
dans le secteur privé — est rendue inévitable
par les abus organisés sous le signe de l'économie

de marché : qui pourrait empêcher les
industries "dominantes", d'aller faire fructifier
leurs capitaux ailleurs, après avoir, pendant
des années, largement profité de leur emprise
quasi-totale sur une population de travailleurs
et de contribuables (infrastructures sur
mesure)

Energie
et privilège

Se tournait, ce jeudi 1er mars, une page pour
certaines régions particulièrement défavorisées
dans notre pays: ce mois-ci démarre en effet
l'aide financière en faveur des "régions dont

Lu une publicité pour un vol en hélicoptère
destiné aux amateurs de ski alpin. Départ du
Châble/sous Verbier. Arrivée au sommet de la
Rosa Blanche. Raclette à Tortin. Pour moins
de deux cents francs.
Tout y est. La raclette qui ajoute le gadget cu-
linofolklorique. La descente de la Rosa Blanche,

qualifiée pompeusement de "skisauvage".
Quant à l'hélicoptère... il ne fonctionne pas à

l'énergie solaire.
A quoi sert de prêcher les économies d'énergies

quand sont autorisés, pourprivilégiés seuls,
les gaspillages de luxe
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